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le JARDIN des LOTUS – PEMA TSEL  association loi 1901 

5 rue de la Fiancée,  91410 LA FORET LE ROI 

Courriel : jardin-des-lotus@orange.fr   Site : www.jardindeslotus.org 

Tel : 06 82 07 26 95 

 

Lettre n° 143                           Le  10 décembre 2024 

 

 

Chers Amis du Jardin des Lotus, 

 

Commençons cette lettre par nos très sincères et 

affectueux remerciements envers Agnès, chef de 

chœur, et les choristes de « Crescendo » 

d’Elancourt, qui nous font chaque année l’amitié d’un 

concert. 

Ainsi qu’à Henry, de la paroisse de Rambouillet, pour 

toute l’aide qu’il apporte dans l’organisation, en 

l’église Saint Lubin. 

Année après année, c’est un bonheur de passer ces 

quelques heures ensemble, tournés vers l’aide aux 

« lotus » de ce jardin qu’est la Pema Tsel Academy 

(PTA) dans l’Himalaya. 

Nous remercions aussi les auditeurs, parfois venus 

de loin, malgré le vent et la pluie de la tempête 

« Darragh » en ce 8 décembre. 

Et tous les donateurs et acheteurs des divers objets 

que nous présentions. 

 

La soirée a rapporté 1010 € de dons et 664 € de ventes dont 100 € des cartes « JDL » d’après un tableau de Muriel. 

Ces sommes vont contribuer au financement de la vie quotidienne des « lotus ». 

 

Notre message, envoyé directement par email, le 30 novembre dernier, au sujet de l’élargissement des dates d’expos 

pour tenter de pallier un peu l’augmentation impressionnante des prix en Inde, a, jusqu’à ce jour, suscité quelques 

dons. 

 

Comme chaque année, nous détaillerons tout cela lors de la prochaine Assemblée Générale, le 12 janvier prochain,  

pour laquelle nous joignons la convocation à cette lettre. Si vous ne pouvez pas venir, merci de renvoyer votre 

« pouvoir » par courrier ou par e-mail. 

Le compte-rendu sera adressé, très rapidement après l’AG, à tous les membres du Jardin des Lotus. 

 

Mais avant, par courrier postal, nous enverrons son reçu fiscal à chaque adhérent, donateur ou parrain/marraine pour 

tous les versements reçus au JDL, entre le 1er janvier et le 31 décembre 2024. 

 

Cela signifie que pour une adhésion 2025, il est préférable d’attendre le début janvier prochain pour l’envoyer, sinon 

elle sera comptabilisée en 2024.  

 

 

Quelques nouvelles de la PTA 

Les résultats des examens ont été proclamés 

début décembre et les enfants ont reçu leur 

carnet de notes. Apparemment tous passent en 

classe supérieure à la PTA.  

Cette année il n’y a pas eu d’élève en classe 7, 

celle qui correspond à la 6ème en France, qui est la 

dernière à la PTA.  

Le passage de la classe 7 à la classe 8 se fait à 

l’école gouvernementale de Phadamchen. 

mailto:jardin-des-lotus@orange.fr
http://www.jardindeslotus.org/


 2 
 

 

 

 

Départ en vacances d’hiver  

Sitôt les résultats annoncés, les enfants du pensionnat ont 

nettoyé leurs chaussures avant de les ranger, fait les 

« valises », rejoint les familles à Zuluk et Gnathang, en haute 

montagne. 

Jusqu’au mois de février. 

 

2 grands adolescents orphelins, Sagar Raï et Prayash, qui restent en 

permanence au pensionnat, n’ayant nulle famille et nul endroit où aller, 

sont actuellement avec Paljor, Bir Bahadur le cuisinier, homme à tout faire 

du pensionnat et Ram Kumar, ancien lotus de la 1ère heure devenu prof.  

Ils aident à la maintenance des pièces destinées aux touristes, bricolent 

et se distraient en regardant la télé ou en lisant.  

Il n’y a pas vraiment de divertissements, la nuit tombe vite, il fait froid et 

il n’y a pas de chauffage. 

Tashi a profité de la visite d’une belle-sœur pour changer d’air et aller au 

Népal avant d’effectuer un pèlerinage à Bodhgaya, où le Bouddha a atteint 

l’Eveil. 

Paljor attend son retour pour retourner à son monastère de Kalimpong. 

 

 

Petit Prince au Népal 

Vous souvenez-vous de cet enfant que sa marraine appelle « Petit Prince » ?  

Arrivé à 3 ou 4 ans au monastère de Paljor à Kalimpong, où les moines étaient incapables 

de le « canaliser », il avait été emmené à la PTA, et nous avions cru qu’il était orphelin. 

Considéré comme « caractériel », il fuguait, refusait d’apprendre, dormait tête sous les 

couvertures, hurlait et traumatisait les autres enfants au grand désespoir de Tashi et 

des professeurs.  

Sa marraine était prête à financer un psy, mais dans l’Himalaya c’était très difficile d’en 

trouver un et encore plus de le faire suivre régulièrement. 

Un jour, Tashi elle-même, a appris qu’il avait une famille au Népal !  

Nous n’en connaissons pas les détails mais avec l’aide d’un ancien moine de Kalimpong qui 

vit à Katmandou, cette famille a été retrouvée et le Petit Prince a été repris par son très 

jeune père, qui était parti travailler aux Emirats avant d’en revenir quelques années plus 

tard, sa grand-mère et la nouvelle femme de son père.  

Sa mère biologique, personne ne sait ce qu’elle est devenue. 

Quand il a quitté la PTA, ce fut bien sûr un soulagement pour tous, mais sa marraine a tenu à le suivre et à le 

financer, directement, hors JDL.  Elle entretient de bonnes relations avec cette famille et c’est ainsi que nous avons, 

par son intermédiaire, des nouvelles de temps en temps, que nous partageons avec Tashi. 

Tashi s’est rendue au Népal pour quelques jours de vacances et elle a pu rencontrer le Petit Prince. Ce fut un joli 

moment de retrouvailles que nous vous proposons de visualiser dans une vidéo dont lien en fin de lettre. 

Nous sommes très heureux de ce dénouement et que cet enfant ait trouvé un semblant d’équilibre dans sa famille, 

car il a eu de quoi se sentir véritablement abandonné tout petit. 

 

 

Aujourd’hui 

Nous avons discuté avec Paljor qui nous a appelés en vidéo WhatsApp car, une fois n’est pas coutume, il s’ennuyait : il 

dit que les journées sont courtes en luminosité mais longues en durée car il n’y a pas de touristes en ce moment.  

Outre le problème de l’inflation, la concurrence pour la location des pièces réservées aux touristes est devenue rude 

car il y a de plus en plus de « guest rooms » : Zuluk a beaucoup changé ces 2 dernières années et les locations de 

toutes petites pièces en terre battue sont plus accessibles aux Indiens de classe moyenne. 

Tout dépend aussi des chutes de neige car les Indiens de la plaine aiment venir voir la blancheur des sommets mais il 

ne faut pas non plus qu’il y en ait trop à Zuluk.  

A Phadamchen elle est rare, alors  Paljor espère des visiteurs pour Noël. 
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Les expos du JDL 

L’artisanat, essentiellement kashmiri, et plein d’articles divers et variés, dont les poteries d’Isabelle, sont proposés, 

à titre privé (donc non ouvert au public) pour les membres et amis du JDL, chez Anne-Marie et Christian, au siège de 

l’association, 5 rue de la Fiancée, à la Forêt le Roi du 11 au 15 décembre matin. 

Merci de prévenir avant, en appelant le 06 82 07 26 95. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En 2023, lors d’une expo à Troyes où le JDL compte quelques amis, un « lot » de bijoux de créateurs nous a été 

offert et nous avons décidé cette année de le mettre particulièrement à l’honneur : en crochet et macramé, ces 

colliers sont des pièces uniques, du plus bel effet sur les décolletés d’été ou sur un pull noir à col montant l’hiver. 

 

Cette expo se poursuivra à l’Office de Tourisme 

de Dourdan, face à l’église et à côté du château, 

du 16 au 24 décembre, de 10h à 18h non-

stop (prolongement de 2 jours),  

 

Raymonde et Anne-Marie vous y accueilleront. 

 

 

Assemblée Générale Ordinaire le dimanche 12 janvier 2025 (il faudra impérativement avoir payé au moins 

l’adhésion 2024 de 20 € pour pouvoir voter. 

Suite à la modification des statuts en AGE du 16/1/2022 : donateurs et parrains/marraines, vous pouvez voter 

sans avoir à rajouter ces 20 € à ce que vous offrez déjà. 

 

 

Petit rappel 

Grand merci à toutes celles et ceux qui nous ont aidés à faire du Jardin des Lotus ce qu’il est à ce jour, par 

adhésion, don ou parrainage collectif. 

Pour bénéficier de la déduction fiscale habituelle, et continuer à recevoir cette lettre réservée aux membres du 

Jardin des Lotus, les versements au titre de 2024 doivent parvenir au JDL le 31 décembre au plus tard. 

 

 4 moyens de paiement sont possibles :  

- Par chèque au siège de l’association, à l’adresse en tête de lettre : 5 rue de la Fiancée, 91410 

LA FORET LE ROI 

- En espèces à la même adresse  

- Par virement : RIB  en pièce jointe et sur le site : www.jardindeslotus.org  

- Par carte bancaire via HelloAsso : https://www.helloasso.com/associations/le-jardin-des-lotus-

pema-tsel Sur ce site, les versements sont tous dans une même rubrique « dons ».   

SI vous êtes déjà membre de l’association, pas besoin de bulletin pour renouveler votre adhésion/don/parrainage.  

 

Le dossier de photos et vidéos correspondant à cette lettre est intitulé «  143 novembre décembre 2024 » : 

https://drive.google.com/drive/folders/1eK6tG0AaZMREHPiP_Cjriy MK43KqpP0c?usp=sharing 

Pour y accéder : clic droit sur ce lien, ou touche Ctrl + clic, ou copié-collé dans la barre de recherche de votre 

internet. 

 

Tashi Delek,  

Le Jardin des Lotus  
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